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Initiative HAQAA : L’harmonisation de l’enseignement 
supérieur africain, de l’assurance qualité et de 

l’accréditation 
 

Méthodologie des évaluations d’agences d’assurance 
qualité 

 

Canevas du rapport d'autoévaluation 
 
 
Chapitre 1. Introduction 
Raisons pour lesquelles l'agence participe à l'évaluation. 
 
Chapitre 2. Développement du rapport d'autoévaluation (RAE) 
Décrire les moyens auxquels l'agence a eu recours pour développer et produire le RAE (désignation 
de l'équipe RAE, implication des parties prenantes, etc.). 
 
Chapitre 3. Enseignement supérieur et AQ de l'enseignement supérieur dans le contexte de 
l'agence 
Décrire brièvement le système d'enseignement supérieur et son évaluation dans votre pays. 
 
Chapitre 4. Historique, profil et activités de l'agence 
Exposer l'historique, le profil et toutes les activités de l'agence, ainsi que sa place et son statut dans 
le contexte national. 
 
Chapitre 5. Activités de l'agence dans l'assurance qualité de l'enseignement supérieur 
Décrire les activités de l'agence dans l'assurance qualité externe. Détailler les processus et 
méthodologies. Expliquer le processus de sélection, le rôle et la formation des experts externes. 
 
Chapitre 6. Analyse des forces et faiblesses (SWOT) 
Analyser les forces, faiblesses, opportunités et menaces de l'agence. 
 
Chapitre 7. Procédures d'assurance qualité interne 
Exposer les procédures d'assurance qualité interne de l'agence.  
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Chapitre 8. Alignement de [agence] sur les Références et lignes directrices africaines Parties 
B et C 
Dans cette partie du texte, l'agence explique comment elle interprète et s'aligne sur les références, 
avec à l'appui des faits en suffisance et une analyse autocritique de l'efficacité de l'approche de 
l'agence. 
 
Partie B : Références et lignes directrices pour l’assurance qualité externe 
1. Objectifs de l’assurance qualité externe et prise en compte pour l’assurance qualité interne 
2. Élaboration de mécanismes d’assurance qualité externe adaptés au contexte 
3. Mise en œuvre de processus d’assurance qualité externe 
4. Indépendance de l’évaluation  
5. Décisions et rapports d’évaluation (résultats de l’AQE) 
6. Évaluation périodique des établissements et des programmes 
7. Plaintes et recours 
 
Partie C : Assurance qualité interne pour les agences d’assurance qualité 
1. Personnalité juridique 
2. Vision et énoncé de mission 
3. Gouvernance et gestion 
4. Indépendance de l’AAQ 
5. Politiques, processus et activités 
6. Assurance qualité interne 
7. Ressources humaines et financières 
8. Benchmarking (études comparatives), réseautage et collaboration 
9. Évaluation périodique de l’AAQ 
Inclure un tableau montrant comment l'agence se conforme aux références. 
 
Chapitre 9. Activités internationales 
 
Chapitre 10. Implication auprès des parties prenantes 
 
Chapitre 11. Champs de développement futur  
 
Glossaire  
 
Annexes 
Inclure les principaux documents (dans des limites raisonnables, pas plus de 10 annexes) qui 
peuvent à votre avis étayer l'analyse du rapport, ainsi qu'une analyse récente des retours obtenus 
des parties prenantes et des éventuelles plaintes. 
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